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Guide de bonnes pratiques sur la protection de la santé des travailleurs dans le 

cadre de la manipulation et de l’utilisation de la silice cristalline  
et des produits qui en contiennent  

 
 

Avant-propos 
 
 
 
1. Pourquoi ce guide ? 
 
Ce guide résulte de la compilation des connaissances et informations sur la gestion de la silice cristalline 
alvéolaire recueillies auprès de secteurs qui produisent et/ou utilisent des produits ou matières premières 
contenant la silice cristalline. Sa publication constitue une contribution de l'industrie (employeurs et 
employés) à la protection des travailleurs vis-à-vis d'une exposition possible à la silice cristalline alvéolaire 
sur leur lieu de travail. 
 
2. Objectif de ce Guide de bonnes pratiques 
 
L’objectif de ce document est de fournir aux producteurs et utilisateurs de produits qui contiennent de la 
silice cristalline, un guide pour l’application pratique sur les lieux de travail d’un système pour gérer  
de gestion de la poussière de silice cristalline et pour l’utilisation sûre des produits qui en contiennent. 
 
Les industries productrices et utilisatrices de silice insistent sur le fait que le personnel doit être protégé 
des effets potentiels sur la santé de l’exposition professionnelle à la silice cristalline alvéolaire. C’est 
pourquoi il s’agit en fait de concentrer ses efforts sur la réduction de l'exposition potentielle à la silice 
cristalline alvéolaire sur les lieux de travail. 
 
Ce guide a été conçu de façon dynamique, privilégiant les aspects considérés comme les plus significatifs. 
Bien qu’il couvre largement le sujet, il n’a pas été possible de traiter de façon détaillée la totalité des 
préoccupations. Les utilisateurs, les clients, le personnel employé et les lecteurs sont invités à consulter les 
spécialistes de la santé au travail et autres experts sur tout ce qui touche au contrôle de la silice cristalline 
alvéolaire sur un lieu de travail spécifique. 
 
Ce Guide de bonnes pratiques est une annexe de l’Accord sur la protection de la santé des travailleurs par 
l’observation de bonnes pratiques dans le cadre de la manipulation et de l’utilisation de la silice cristalline et 
des produits qui en contiennent.Les Parties conviennent que la silice cristalline et les matériaux / produits / 
matières brutes qui en contiennent sont  (voir description en Annexe 5) des composants/ingrédients utiles, 
fondamentaux, et souvent indispensables pour un grand nombre d’activités industrielles et autres activités 
professionnelles contribuant à la protection de l’emploi ainsi qu’à assurer l’avenir économique des secteurs 
et des entreprises, et qu’à ce titre leur production et leur utilisation de grande envergure doivent continuer. 
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Note aux utilisateurs 
 
Ce guide est un résumé de renseignements provenant de différentes sources, dont : documents existants  
sur la silice cristalline alvéolaire, documents légaux et expertise de personnes actives dans  l’ industrie. 
 
Dans ce bref document, il est impossible de couvrir tous les sujets mentionnés de manière détaillée et tous 
les sujets de préoccupation concernant la silice cristalline alvéolaire sur les lieux de travail. Nous 
conseillons aux utilisateurs, aux clients, aux travailleurs et aux lecteurs de consulter des professionnels de la 
santé au travail et d’autres experts  pour toute question liée à la maîtrise de la silice cristalline alvéolaire sur 
chaque lieu de travail spécifique.  
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Première partie: L’essentiel sur la silice cristalline alvéolaire 

 

1. Introduction 
 
La silice cristalline est un composant essentiel de matériaux ayant d’innombrables utilisations dans 
l’industrie et la vie courante. Il est impossible d’imaginer des maisons sans briques, sans mortier ou sans 
vitrages, des voitures sans moteur ni pare-brise, ou la vie de tous les jours sans routes ou autres moyens de 
transports, sans objets de verre ou de poterie. 
 
Nous savons depuis de nombreuses années que l’inhalation de poussière fine contenant une proportion de 
silice cristalline peut porter atteinte aux poumons (silicose). En effet, la silicose est la plus ancienne maladie 
professionnelle connue. Néanmoins, les risques pour la santé associés à l’exposition à la poussière de  silice 
cristalline peuvent être maîtrisés et, en prenant les mesures appropriées, pourraient être réduits ou 
complètement éliminés. Il s'agit d’en évaluer le risque et de prendre les mesures qui s’imposent. 
 
La première partie de ce Guide de bonnes pratiques est destinée principalement aux employeurs. Elle a été 
conçue pour les aider à déterminer si la santé de leurs employés, ou celles d’autres personnes présentes sur 
les lieux de travail, est menacée du fait de l’exposition à la silice cristalline alvéolaire. Cette brochure les 
guidera à travers le processus de l’évaluation du risque et leur fournira des conseils courants sur les 
méthodes à appliquer pour maîtriser l’exposition à la silice cristalline alvéolaire sur le lieu de travail. Elle 
met également l’accent sur l’importance d’une  amélioration permanente dans ce domaine. 
 
A la fin de la première partie, un glossaire répertorie quelques-uns des termes techniques utilisés. 
 
La seconde partie est destinée tant aux employeurs qu’à ceux qui travaillent avec des matériaux contenant 
de la silice cristalline. Elle fournit des conseils détaillés sur des  modes sûrs de production, manipulation et 
usage de ces matériaux. 

 

1.1 Qu’est-ce que la silice ? 

 

La silice est le nom donné à un groupe de minéraux composés de silicium et d’oxygène, les deux éléments 
les plus abondants de l’écorce terrestre. Malgré sa formule chimique simple, SiO2, la silice existe sous 
différentes formes. Généralement, on la trouve sous forme cristalline mais on peut également la trouver à 
l’état amorphe (non cristallisé). La silice cristalline est dure, chimiquement inerte et présente un point de 
fusion élevé. Ce sont des qualités recherchées pour diverses applications industrielles. 
 
Ce Guide de bonnes pratiques ne considère que trois des différentes formes de silice cristalline : le quartz, la 
cristobalite et la tridymite. Il ne couvre ni la silice amorphe, ni la silice fondue ou d’autres minéraux 
silicatés. Le quartz, la cristobalite et la tridymite sont souvent référencés en tant que "silice cristalline libre", 
car ils ne contiennent, dans leur réseau cristallin, pas de silice combinée chimiquement à d'autres éléments. 
 
Le quartz est de loin la forme la plus courante de silice cristalline. C’est le deuxième minéral le plus courant 
à la surface du globe et on le trouve dans presque tous les types de roches : ignée, métamorphique et 
sédimentaire. Comme il y en a en abondance, le quartz est présent dans presque tous les sites d’exploitations 
minières. En dehors des activités industrielles, la silice cristalline alvéolaire est également présente dans 
l’environnement naturel. 
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La cristobalite et la tridymite ne sont pas abondantes dans la nature. Toutefois on les trouve dans certaines 
roches ignées. On obtient également la cristobalite dans certains  procédés industriels lorsque le quartz est 
chauffé à des températures supérieures à 1400° C, par exemple, lors de la production et l’utilisation de 
produits réfractaires. La cristobalite est également produite lorsque de la silice vitreuse ou amorphe est 
chauffée à température élevée. 

 

1.2 La silice cristalline alvéolaire 

 

Les poussières ne sont pas toutes identiques !  Il y a différentes tailles de particules, souvent dénommées 
fractions de poussière. Lorsque la poussière est inhalée, sa zone de dépôt dans l’appareil respiratoire humain 
dépend en grande partie de la granulométrie des particules présentes. 
 
Trois fractions de poussière suscitent une préoccupation particulière: les fractions de poussières inhalables, 
thoraciques et alvéolaires qui sont définies dans la norme européenne EN 481. Ce point sera abordé dans la 
section 3.1. du guide. Dans le cas de la silice cristalline, c’est la fraction alvéolaire de la poussière qui pose 
problème en raison de ses effets sur la santé. 
 
La poussière alvéolaire peut pénétrer profondément dans les poumons. Les mécanismes de défense naturelle 
du corps peuvent éliminer une grande partie de la poussière alvéolaire inhalée. Néanmoins, en cas 
d’exposition prolongée à des niveaux excessifs de poussière, il devient difficile d'éliminer les poussières 
alvéolaires des poumons. Une accumulation de poussière peut, à long terme, conduire à des effets 
irréversibles sur la santé. Du fait que les effets de la silice cristalline sur la santé soient liés à la fraction 
alvéolaire de la poussière, ce Guide de bonnes pratiques se focalisera sur le contrôle de la silice cristalline 
alvéolaire. 

 

1.3 L’exposition professionnelle à la silice cristalline alvéolaire 

 

L’exposition professionnelle à la silice cristalline alvéolaire est possible, sur tout lieu de travail, où de la 
poussière en suspension dans l’air, contenant une proportion de silice cristalline alvéolaire, est générée. 
 
Les particules de poussière alvéolaire sont si petites qu’il est impossible de les voir à l’œil nu. Une fois 
dispersée dans l’air, elles prennent beaucoup de temps pour se déposer. Un simple dégagement de poussière 
dans l’air sur le lieu de travail peut conduire à une exposition professionnelle significative. En fait, dans les 
situations où l’air est constamment en mouvement et sans introduction d’air frais, la poussière alvéolaire 
peut rester en suspension durant plusieurs jours.  
 
L’exposition professionnelle à la silice cristalline alvéolaire se produit dans de nombreux secteurs 
industriels, telles que l’exploitation  en carrières et  mines, le traitement de minéraux (séchage, broyage, 
ensachage, manutention), le travail de l’ardoise, le concassage et le travail de la pierre de taille, la fonderie, 
la fabrication de briques et de carreaux, certains procédés réfractaires, la construction, y compris la mise en 
œuvre de pierres, ciment, briques, certains panneaux isolants, le forage de tunnels, la restauration de 
bâtiments, ainsi que dans les industries de la poterie et de la céramique. 
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2. La silice et l’industrie de la silice 
 
2.1 Où trouve-t-on la silice ? 
 
On trouve la silice cristalline sous forme de quartz minéral dans un grand nombre de matériaux –par 
example dans le grès, quartz presque pur. On trouve d’autres formes de silice mais elles sont d’une 
importance moindre dans les lieux professionnels. Le tableau ci-après donne une indication des niveaux 
typiques de teneur en silice libre de certains minéraux. Il faut toutefois noter que ces chiffres varient dans la 
réalité. 
 
 
Minéraux Taux de silice cristalline 
Argile de figuline 5 – 50 % 
Basalte  Jusqu’à 5 % 
Diatomées 5-30 % 
Dolérite Jusqu’à 15 % 
Pierre à feu Supérieur à 90 % 
Granite Jusqu’à 30 % 
Granulats Supérieur à 80 % 
Minerai de fer 7 – 15 % 
Calcaire Généralement inférieur à 1 % 
Quartzite Supérieur à 95 % 
Sable Supérieur à 90 % 
Grès Supérieur à 90 % 
Schiste 40 – 60 % 
Ardoise Jusqu’à 40 % 
 

Source: brochure HSE, Contrôle de la silice cristalline respirable dans les carrières. 
 
 
2.2 Activités impliquant l’utilisation de matériaux contenant de la silice cristalline. 
 
 
Les granulats 
 

Les granulats sont des matériaux granuleux utilisés en construction. Environ 3 milliards de tonnes de 
granulats sont produites et utilisées en Europe chaque année. Pourtant, une majorité des opérateurs du 
secteur sont de petites et moyennes entreprises. Un petit site caractéristique emploie directement de 7 à 10 
personnes. L’industrie des granulats consiste en environ 25 000 sites d’extraction à travers l’Europe, et 250 
000 employés dans l’UE. 
 
Les granulats naturels les plus communs sont le sable, le gravier et la roche broyée, qui ont chacun une 
quantité très différente de silice cristalline libre (de 0 à 100%). En fonction des évaluations individuelles des 
risques à effectuer conformément à cet Accord, seuls les résidus de roches contenant une forte proportion de 
silice sont concernés. Même dans pareil cas les risques liés à l’exposition à la Silice cristalline alvéolaire 
pour les travailleurs sont relativement bas. Les granulats produits à partir de roches contenant une faible 
proportion de silice cristalline sont, sans préjudice des évaluations individuelles des risques , probablement 
négligeables en terme d’impact sur la santé du travailleur.  
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L’industrie céramique 
 

L’industrie de la céramique emploie la silice principalement en tant qu’ingrédient de base des argiles, et 
comme constituant principal des glaçures. Les principaux produits céramiques contenant de la silice sont la 
vaisselle, la vaisselle décorative, les sanitaires, le carrelage, les briques, les tuiles, les réfractaires, … 
Environ 2000 entreprises produisent de la céramique dans l’UE. On estime à 234 000 le nombre de 
personnes employées par l’industrie céramique dans l’UE. Elle est présente dans presque tous les pays 
membres de l’Union. 
 
La fonderie 
 

L’industrie de la fonderie produit des moulages en métal ferreux, non ferreux ou en acier, obtenus en versant 
le métal en fusion dans des moules partiellement ou totalement faits de sable de silice lié. L’industrie de la 
fonderie fournit en grande partie l’industrie automobile, le génie mécanique et d’autres industries encore. 
C’est une branche industrielle composée principalement de petites et moyennes entreprises : on trouve 
environ 4 000 fonderies employant 300 000 personnes dans l’Union Européenne. 
 
L’industrie du verre  
 

Le dioxyde de silicone est le principal oxyde qui compose le verre. Le sable de silice est donc l’ingrédient 
majeur pour tous les types de verre. Les principaux produits en verre sont le verre d’emballage, (bouteilles 
et bocaux), le verre plat (construction, miroirs, pare-brises,  …), le verre domestique (vaisselle, verres, 
coupes, décoration…), la fibre de verre (renforcement et isolation), ainsi que le verre à usage plus spécifique 
(télévisions, utilisés en laboratoire, optique,…). 
Plus de 1000 sociétés produisent du verre dans l’UE. L’industrie verrière est présente dans tous les pays 
Européens, et emploie plus de 230 000 personnes dans l’UE.  
Après la fonte de la matière première, il n’y a plus de silice cristalline. Le verre est un matériau amorphe. 
 
Industrie des minéraux industriels et des minéraux métallifères  
 

Minéraux industriels : 
 

Un certain nombre des produits de l’industrie des minéraux industriels sont composés de silice. On trouve 
généralement la silice sous forme cristalline, mais on peut aussi la trouver sous forme amorphe (non 
cristalline). La silice cristalline est dure, chimiquement inerte et possède un point de fusion élevé. Ces 
différentes qualités sont très prisées pour diverses utilisations industrielles, principalement par les industries 
du verre, , la fonderie, la construction, la céramique et les industries chimiques. 145 millions de tonnes de 
minéraux industriels (par exemple la bentonite, les borates, le carbonate de calcium, la diatomée, le 
feldspath, le gypse, le kaolin et l’argile plastique, le talc, etc.) sont extraits chaque année en Europe. Bien 
que ce ne soit pas le cas de tous, les minéraux industriels peuvent contenir des quantités variables de silice 
cristalline. 
 
Les minéraux industriels sont produits par 300 sociétés ou groupes exploitant environ 810 mines et carrières 
ainsi que 830 usines dans 18 états membres mais également en Suisse, en Norvège, en Turquie, en Bulgarie, 
en Roumanie et en Croatie. L’industrie des minéraux industriels emploie environ 100 000 personnes dans 
l’UE.  
 
Minerais métalliques : 
 

Une grande variété de minerais métalliques sont extraits en Europe et pour certains, comme le mercure, 
l’argent, le plomb, le tungstène, le zinc, le chrome, le cuivre, le fer, l’or, le cobalt, la bauxite, l’antimoine, le 
manganèse, le nickel, le titane,  l’Union Européenne est un producteur relativement important. Dans certains 
cas, les producteurs européens se classent parmi les dix principaux producteurs mondiaux. 
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Les minerais métalliques sont produits dans 12 Etats membres de l’Union Européenne ainsi qu’en Norvège, 
en Turquie, en Bulgarie, Roumanie, au Kosovo et en Serbie. En Europe, cette section de l’industrie minière 
et des minéraux emploie environ 23 000 personnes. 
Bien que ce ne soit pas le cas pour tous, les minerais métalliques peuvent contenir des quantités variables de 
silice cristalline. 
 
L’industrie du ciment 
 

Le ciment est une matière poudreuse principalement utilisée comme agent liant dans la fabrication du béton. 
Il est produit en différentes étapes, dont les principales sont les suivantes :  
- manufacture d’un produit semi-fini, appelé « clinker », obtenu par la calcination  dans un four à haute 
température (1450°C) d’un mélange de matières premières constitué  d’argile, de pierre à chaux, et de 
plusieurs autres additifs. 
- manufacture du ciment comme produit fini, obtenu par le mélange homogène de clinker broyé et de sulfate 
de calcium (gypse) avec ou sans – selon le type de ciment – un ou plusieurs composant(s) additionnel(s) : 
scories, cendres volantes, composants pozzolaniques, pierre à chaux, etc.  

 
En 2004, la production de ciment des actuels 25 Etats membres de l’UE a atteint 233 millions de tonnes, 
environ 11% de la production mondiale totale (2,1 milliards de tonnes). 
Il y a pratiquement 340 usines dans l’Union Européenne. 4 des 5 plus grandes sociétés cimentières du 
monde sont européennes. L’industrie du ciment emploie environ 55 000 personnes dans l’UE. 
 
La laine minérale 
 

La laine minérale possède une gamme unique de propriétés, combinant une résistance thermique élevée à 
une stabilité à long terme. Elle est composée de verre fondu, de pierre ou de laitier, tourné en une structure 
fibreuse réunissant des propriétés thermiques, ininflammables et acoustiques,  essentielles à l’isolation 
thermique et acoustique et à la protection contre les incendies des bâtiments domestiques, commerciaux et 
industriels. 
Ces propriétés sont dues à la structure - un matelas de fibres qui empêchent le mouvement d’air - et à la 
composition chimique de la laine minérale.  
L’industrie de l’isolation se développe afin de s’adapter au souci grandissant de la société pour 
l’environnement, en améliorant les normes et la réglementation en matière d’utilisation des matériaux 
d’isolation. 
Parmi les laines minérales, seule la laine de verre est concernée par la silice cristalline puisqu’elle est 
fabriquée à l’aide de sable, alors que la laine de pierre ne l’est pas. Après la fonte de la matière première de 
la laine de verre, il n’y a plus de silice cristalline car elle devient un matériau amorphe. 
L’industrie de la laine minérale  est présente dans tous les pays Européens et emploie plus de 20 000 
personnes dans l’UE.  
 
L’industrie de la pierre naturelle 
 

La pierre que l’on trouve à l’état naturel est un matériau de construction quasiment prêt à l’emploi. Pourtant, 
peu d’entre nous réalisent qu’il faut des millions d’années pour arriver à l’état ou il peut être facilement 
produit et transformé.  
 

Cette industrie n’est constituée que de petites et de moyennes entreprises employant de 5 à 100 employés et 
est un fournisseur majeur de la l’industrie de la construction. On dénombre plus de 40 000 entreprises dans 
l’Union Européenne, employant environ 420 000 personnes. Le travail des pierres naturelles ne couvre pas 
uniquement la production de pierres en carrières. Bien plus importants encore sont le traitement et la 
transformation des pierres. La restauration et les techniques de pointe utilisées nécessitent une qualification 
et une formation adaptée, tant pour les ouvriers que les ingénieurs les plus qualifiés. 
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L’industrie du mortier 
 
Le mortier est constitué d’un mélange de granulats dont la taille du grain est généralement inférieure à 4  
mm (parfois inférieure à 8 mm, ex. mortier pour enduits décoratifs mortier de ragréage), d’un ou plusieurs 
liants, et complété éventuellement d’adjuvants et/ou de mélanges ajoutés.  
 
Le mortier fait à l’aide de liants inorganiques contient également de l’eau. L’application et l’utilisation du 
mortier n’est pas limitée aux constructions de maçonnerie. Le mortier de ragréage est en expansion. Il y a 
beaucoup de variétés spéciales de mortier qui sont utilisées pour les réparations du béton, le placage, les 
toits, la mise en place des boulons d’ancrage et beaucoup d’autres applications.  
 
Les systèmes d'isolation thermique extérieur des façades (ETICS) sont également un produit de l’industrie 
du mortier, qui joue un rôle important dans l’économie d’énergie. Plus de 1300 entreprises produisent du 
mortier dans l’UE. L’industrie du mortier compte plus de 34 400 employés dans l’UE. 
 
L’industrie du béton manufacturé 
 
Le béton manufacturé est un matériau de construction fabriqué en usine, largement utilisé à travers le monde 
et disponible sous toutes les tailles et formes, des petits éléments de pavage aux éléments de ponts de 50 
mètres.  
Son procédé de production consiste dans le mélange de différentes proportions de ciment, granulats, eau, 
additifs et mélanges ajoutés, déversés dans des moules pour les laisser durcir. Les produits sont délivrés sur 
le marché sous leur forme durcie et non poussiéreuse. La génération de poussières peut avoir lieu 
principalement lors de la manipulation des matières premières et du traitement mécanique post-production.  
L’industrie est composée de petites et moyennes entreprises répandues à travers l’UE. On estime que 
l’Europe des 25 comprend : 10 000 unités de production, 250 000 travailleurs et 300 à 400 millions de 
tonnes de produits.  
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3. La silice cristalline alvéolaire et ses effets sur la santé 
 
3.1 La silice cristalline alvéolaire 
 
Trois fractions de poussière suscitent une attention particulière: les fractions inhalables, thoraciques et 
alvéolaires. Néanmoins, pour la silice cristalline, la fraction de poussière alvéolaire est la plus importante en 
raison de ses effets sur la santé humaine. 
 
Il est également important de souligner que les limites nationales d'exposition professionnelle à la silice 
cristalline s’appliquent à la fraction alvéolaire. Cette fraction de poussière correspond au contaminant dans 
l’air qui pénètre la région alvéolaire des poumons (échange de gaz). Elle représente normalement 10 à 20% 
de la fraction de poussière inhalable, mais cette proportion peut varier considérablement. 
 
Le diagramme ci-dessous explique les différences entre ces fractions de poussières : 
 
 

 
 
 

Source: Modèle dichotomique de fractionnement d’aérosol suivant Görner P. et Fabriès J.F. 
 
 
 
 
 
 
L'illustration ci-après montre les différentes régions pulmonaires concernées. Le larynx (mentionné dans le 
schéma ci-dessus) est situé entre le pharynx (partie supérieure des voies respiratoires) et la trachée (trachée-
artère). La région alvéolaire pulmonaire est constituée d'environ 300 millions d'alvéoles ou sacs d'air. 
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Schéma des différentes parties du poumon 
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Le Comité Européen de Normalisation (CEN) et l’International Standards Organisation (ISO) ont agréé des 
conventions normalisées relatives à la santé, concernant l’échantillonnage de poussières ou d’aérosols sur 
les lieux de travail (EN 481, ISO 7708). 
 
Ces  normes constituent les caractéristiques des instruments utilisés pour déterminer les effets possibles de 
l’inhalation d’aérosols sur la santé. 
 
La figure suivante illustre les standards d’échantillonnage. 
 

        
 
Pourcentage des fractions inhalables, thoracique et alvéolaire sur le total des particules en 
suspension dans l’air, Source: EN 481.  
 
Ce graphique donne ainsi la probabilité qu'une particule d'un diamètre aérodynamique donné pénètre dans 
les différentes parties de l'appareil respiratoire. 
 
Par exemple, il y a 50% de chances (ou une probabilité de 0,5) qu'une particule d'un diamètre 
aérodynamique de 4 µm pénètre dans la région alvéolaire pulmonaire. De même, il y a 30% de chances 
(probabilité de 0,3) qu'une particule d'un diamètre aérodynamique de 5 µm y pénètre. 
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Le tableau suivant donne les valeurs numériques des  fractions exprimées en pourcentage. 
 
 

Pourcentage des particules totales en suspension dans l'air 
Diamètre aérodynamique

µm 
Convention 
inhalable 

% 

Convention 
thoracique 

% 

Convention 
alvéolaire 

% 
0 100 100 100 
1 97,1 97,1 97,1 
2 94,3 94,3 91,4 
3 91,7 91,7 73,9 
4 89,3 89,0 50,0 
5 87,0 85,4 30,0 
    

6 84,9 80,5 16,8 
7 82,9 74,2 9,0 
8 80,9 66,6 4,8 
9 79,1 58,3 2,5 
10 77,4 50,0 1,3 

    
11 75,8 42,1 0,7 
12 74,3 34,9 0,4 
13 72,9 28,6 0,2 
14 71,6 23,2 0,2 
15 70,3 18,7 0,1 

    
16 69,1 15,0 0 
18 67,0 9,5  
20 65,1 5,9  
25 61,2 1,8  
30 58,3 0,6  

    
35 56,1 0,2  
40 54,5 0,1  
50 52,5 0  
60 51,4   
80 50,4   

100 50,1   
 
 
Source : EN 481 - Valeurs numériques des fractions exprimées en pourcentage des particules totales en 
suspension dans l'air. 
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3.2 Les effets sur la santé de la poussière de  silice cristalline respirable 
 
L’exposition des travailleurs à de la silice cristalline pure est rare. La poussière respirée sur les lieux de 
travail est habituellement composée d’un mélange de silice cristalline et d’autres matériaux. 
 
La réaction d’un individu dépend de : 
 
- la nature (taille des particules et chimie de surface) et de la teneur en silice cristalline de la poussière, 
- l’importance et la nature de l’exposition personnelle (durée, fréquence et intensité, pouvant être 

influencées par les méthodes de travail), 
- caractéristiques physiologiques individuelles, 
- tabagisme. 
 
La silicose 
 
La silicose est un risque pour la santé généralement reconnu qui a été historiquement associé à l’inhalation 
de poussières contenant de la silice (Fubini 1998). 
 
La silicose est l’une des formes de pneumoconiose les plus courantes. Elle est une fibrose nodulaire 
progressive causée par le dépôt dans les poumons de fines particules de silice cristalline alvéolaire. Elle 
provoque une cicatrisation des parties internes des poumons pouvant entraîner des difficultés respiratoires 
et, dans certains cas, la mort. Les particules les plus grosses (non inhalables) se fixent plus facilement dans 
les principales voies aériennes du système respiratoire et peuvent être éliminées par l'action des muqueuses 
(HSE 1998). 
 
La silicose est une des plus anciennes maladies professionnelles connues au monde, et est causée par 
l’inhalation de silice cristalline alvéolaire (Stacey P. 2005). 
 
La gravité de la silicose peut varier de façon importante, allant de la « silicose simple » à la « fibrose 
massive progressive ». Généralement, trois types de silicose sont décrits dans la littérature spécialisée  
(INRS 1997): 
 

- la silicose aiguë résulte de l’exposition massive à la silice cristalline alvéolaire sur une courte 
période (5 ans). L’insuffisance respiratoire puis le décès surviennent en général dès les premiers 
mois ; 

 
- la silicose accélérée peut se développer après 5 à 10 ans d’une exposition à des niveaux élevés de 

silice cristalline alvéolaire; 
 

- la silicose chronique est souvent décrite comme le résultat d’une exposition à des niveaux plus 
faibles à  la silice cristalline alvéolaire sur des périodes plus longues (au-delà de dix ans). 

 
Le nombre de cas de silicose à venir peut être réduit en mettant en place des mesures appropriées de 
réduction de l’exposition aux poussières contenant de la silice. De telles mesures incluent l’amélioration des 
pratiques au travail, des mesures techniques, le port d'équipements individuels de protection respiratoire et 
des programmes de formation. 
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La silice et le risque de cancer 
 
En 1997, un groupe de travail du Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC), qui n’a aucun 
pouvoir réglementaire au niveau de l'Union européenne mais fait autorité dans la recherche sur le cancer, a 
conclu sur la base d’études bibliographiques scientifiques, que la silice cristalline alvéolaire inhalée sur les 
lieux de travail est cancérogène pour l'homme.  
 
En faisant cette évaluation, l’équipe du CIRC a également noté que la cancérogénicité n’était pas détectée 
dans toutes les circonstances étudiées en milieu industriel et qu’elle pouvait dépendre de caractéristiques 
inhérentes à la silice cristalline ou de facteurs externes affectant son activité biologique. 
 
Une recommandation (SUM DOC 94 final) du Comité Scientifique sur les Valeurs Limites d’ Exposition 
Professionnelle (SCOEL) a été adoptée en juin 2003. Les principales conclusions étaient les suivantes : 
 
Le principal effet sur l'homme de l’inhalation de poussière de silice alvéolaire est la silicose. Il y a 
suffisamment d’information pour conclure que le risque relatif de cancer du poumon est augmenté chez les 
personnes atteintes de silicose (et apparemment, pas chez les travailleurs non silicosés exposés aux 
poussières de silice dans les carrières et l’industrie céramique). Par conséquent, prévenir l’apparition de la 
silicose réduira aussi le risque de cancer.  Comme on ne peut identifier de seuil net de déclenchement de la 
silicose, toute réduction de l'exposition réduira le risque de silicose. 
 
 
Autres effets sur la santé 
 
Dans la littérature scientifique, certaines publications citent un rapport possible entre l’exposition à la silice 
et la sclérodermie (une maladie auto-immune), de même qu'un accroissement du risque de maladie rénale. 
On peut trouver de plus amples informations à ce sujet dans la littérature spécialisée sur les relations entre 
l’exposition à la silice et ses effets sur la santé (Fubini 1998). 
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4.  Gestion du risque – Que dois-je faire ? 
 
Le but de cette section  est de conseiller le lecteur dans la manière d’utiliser ce Guide de bonnes 
pratiques. 
A l’aide d’une simple série de questions-réponses, elle introduira aux techniques élémentaires de 
gestion du risque à appliquer aux situations professionnelles dans lesquelles les personnes pourraient 
être exposées à la silice cristalline alvéolaire. 
 
 
 
Les conseils donnés dans les pages qui suivent aideront le lecteur à déterminer dans quelle 
mesure ce « Guide de bonnes pratiques » s’applique à son environnement. 
 
 
 
On trouvera des instructions concernant :  
 
 
 

Evaluation 
 
 

Comment évaluer l’importance du risque lié à l’exposition à la silice 
cristalline alvéolaire 

 
 
 

Contrôle 
 

 

Comment déterminer le type de contrôle et les mesures de prévention à 
mettre en place pour traiter les risques identifiés – c.-à.-d. pour les 
éliminer, ou les réduire à un niveau acceptable. 

 
 
 

Surveillance 
 

 

Comment surveiller l’efficacité des mesures de contrôle mises en place. 
Comment surveiller la santé des salariés concernés. 

 
 
 

Education 
 
 

Quelles informations, instructions et formations donner aux travailleurs 
afin de les former aux risques auxquels ils peuvent être exposés. 

 
Le processus de gestion du risque comprenant l’évaluation, le contrôle, la surveillance, et l’éducation 
constitue le fondement de toute la législation européenne dans le domaine da la santé et de la sécurité.  
 
 
 
 
 
 
 
 








































